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n° 01.003 
 
 
L'An Deux Mille Un, le 6 février à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire. 
    
                 
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                  29 JANVIER 2001         29 JANVIER 2001         
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, Maire, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, BENOIT, 
CANDAU, Mmes MONTRON, GEOFFROY, MM. BOISNARD, CARRIE, Adjoints 
 
MM. ANGIBAUD, BOURGEOIS, BUJARD, CAMPAGNE, CAU, CHABANEAU, COASSIN, 
DENIS, DONZIER, GERMA, Melle ISENDICK, Mme LECOMTE-RULLIER, M. MALBOIS, 
Mme MARTIN-CROUE, MM. MERLE, MONNARD, MUSSETTI, Mme PELTIER, M. 
SIMONNET, Conseillers. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. GAVEN représenté par M. HUGENDOBLER  
             M. DINDINAUD représenté par Mme LECOMTE-RULLIER  
              
ABSENTS-EXCUSES : Mme BARRAUD-DUCHERON, MM. POTENNEC, QUENTIN.  
                    
  
                             
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 28 
Nombre de Votants     : 30 
 
     Melle ISENDICK a été élue secrétaire de séance. 
 
OBJET : CAREL - Création d'un emploi contractuel : Chef de projet pour 
développer des formations à distance via INTERNET. 
 
VOTE : UNANIMITE  



 

 

    
 
En application de l'article 3 de la loi du 26 Janvier 1984 et de la loi 
du 27 Décembre 1994, il est proposé de créer au CAREL un emploi de chef 
de projet pour développer des formations à distance via INTERNET. 
 
 
MOTIF DU RECRUTEMENT 
 
Afin de répondre à une demande, le CAREL doit développer un certain 
nombre de produits de formations à distance à la fois pour les 
entreprises françaises, les étudiants des sites de l'académie et les 
étudiants étrangers. 
 
Cet objectif ne peut être atteint que par le recrutement d'un chef de 
projet pour développer des formations à distance via INTERNET. 
 
 
 
NATURE DU RECRUTEMENT 
 
 
Ce recrutement intervient sur la base de l'Alinéa 3 de l'Article 3 de 
la loi du 26 Janvier 1984 et se justifie par la spécificité des 
fonctions à assurer (le contractuel devant correspondre à un profil 
professionnel particulier lié à son expérience et à sa formation 
personnelle). 
 
Le recrutement  intervient pour une période d'un an renouvelable. 
 
 
NATURE DES FONCTIONS 
 
Les principales missions relevant de l'emploi contractuel seront les 
suivantes : 
 
- Coordonner les travaux des concepteurs (Espagnol, Anglais, Français  
  Langue Etrangère). 
 
- Réaliser des travaux spécifiques en Français Langue Etrangère  
  (tests en ligne, modules de formation). 
 
- Organiser l'accès aux supports pédagogiques mis à disposition des  
  étudiants. 
 
- Collationner toutes les informations disponibles dans les médias sur  
  la problématique de la formation à distance et animer des réunions  
  d'information et d'échanges de point de vue. 
 
- participer aux colloques, manifestations ayant trait à la formation à  
  distance. 
 
 
NIVEAU DE RECRUTEMENT 
 
L'emploi de chef de projet pour développer des formations à distance 



 

 

via INTERNET relève de la catégorie A. L'agent contractuel devra être 
titulaire d'une maîtrise Français Langue Etrangère. 
 
 
NIVEAU DE REMUNERATION 
 
La rémunération mensuelle est fixée par référence à l'indice brut 631, 
indice majoré 528 (rémunération calculée par référence au barême 
traitements, soldes et indemnités des fonctionnaires). 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
                     - OUI l'exposé du Rapporteur, 
 
                     - APRES en avoir délibéré, 
 
                               D E C I D E 
 
 
 
de créer l'emploi contractuel de chef de projet pour développer des 
formations à distance via INTERNET, en application de l'article 3 de la 
loi du 26 Janvier 1984 et de la loi du 27 Décembre 1994. 
 
 
MOTIF DU RECRUTEMENT 
 
Afin de répondre à une demande, le CAREL doit développer un certain 
nombre de produits de formations à distance à la fois pour les 
entreprises françaises, les étudiants des sites de l'académie et les 
étudiants étrangers. 
 
Cet objectif ne peut être atteint que par le recrutement d'un chef de 
projet pour développer des formations à distance via INTERNET. 
 
 
 
NATURE DU RECRUTEMENT 
 
 
Ce recrutement intervient sur la base de l'Alinéa 3 de l'Article 3 de 
la loi du 26 Janvier 1984 et se justifie par la spécificité des 
fonctions à assurer (le contractuel devant correspondre à un profil 
professionnel particulier lié à son expérience et à sa formation 
personnelle). 
 
Le recrutement  intervient pour une période d'un an renouvelable. 
 
 
NATURE DES FONCTIONS 
 
Les principales missions relevant de l'emploi contractuel seront les 
suivantes : 
 
- Coordonner les travaux des concepteurs (Espagnol, Anglais, Français  



 

 

  Langue Etrangère). 
 
- Réaliser des travaux spécifiques en Français Langue Etrangère  
  (tests en ligne, modules de formation). 
 
- Organiser l'accès aux supports pédagogiques mis à disposition des  
  étudiants. 
 
- Collationner toutes les informations disponibles dans les médias sur  
  la problématique de la formation à distance et animer des réunions  
  d'information et d'échanges de point de vue. 
 
- participer aux colloques, manifestations ayant trait à la formation à  
  distance. 
 
 
NIVEAU DE RECRUTEMENT 
 
L'emploi de chef de projet pour développer les formations à distance 
via INTERNET relève de la catégorie A. L'agent contractuel devra être 
titulaire d'une maîtrise Français Langue Etrangère. 
 
 
NIVEAU DE REMUNERATION 
 
La rémunération mensuelle est fixée par référence à l'indice brut 
631,indice majoré 528 (rémunération calculée par référence au barême 
traitements, soldes et indemnités des fonctionnaires). 
 
 
           Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
           Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour le Maire,                      Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint,                 Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT                         des formalités légales 
            
            
           
 le 8 février 2001 
                                    Certifié Conforme 
                                    Mairie de Royan 
                                    Par délégation du Maire, 
                                    Le Directeur Général Adjoint 
des 
                                    Services, 
  
  
 
                                    H. THOMAS 
 
 
 
 
 
 



 

 

                      DESCRIPTIF CHARGE DE MISSION 
 
 
 
 
Descriptif : 
 
* Chargé des projets multimédia en langues 
 
* Devra coordonner les travaux des concepteurs (Espagnol, Anglais, FLE)  
 
* Devra réaliser des travaux spécifiques en FLE (Tests en ligne,  
  modules de formation) 
 
* Devra organiser l'accès aux supports pédagogiques mis à disposition  
  des étudiants 
 
* Devra collationner toutes les informations disponibles dans les  
  médias sur la problématique de la formation à distance et animer des  
  réunions d'information et d'échanges de point de vue 
 
* Devra participer aux colloques, manifestations ayant trait à la  
  formation à distance 
 
 
Poste : 
 
Chargé de mission auprès du Maire et mis à disposition du CAREL 
 
 
Divers : 
 
Contrat d'un an renouvelable 
 
 
Rémunération : 
 
10 000 Francs Net mensuel 
 
 
Niveau de recrutement : 
 
Maîtrise FLE  
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